
COMITE SYNDICAL
Mardi 9 décembre 2025

À Jaujac



Ordre du jour : 

1. ÂċƖƣĲŰċƖŔċƣШċƻĲĦШũќ§ŉŉŔĦĲШ ċƣŔŸŰċũШĬĲƚШ[ŸƖĶƣƚШ
2. Présentation du Diagnostic socio -ĳĦŸŰŸůŔƕƨĲШĬƨШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲШƓċƖШũċШ9őċůĤƖĲШĬĲƚШ~ĳƣŔĲƖƚШĬĲШũќ ƖĬĿĦőĲ
3. Marque Valeurs Parc: attribution et renouvellement du label
4. ÂƖŸŢĲƣШĬƨШƓƖŸŊƖċůůĲШĬќċĦƣŔŸŰƚ2026
5. Fonctionnement

Å Décision modificative du budget 2025
Å Budget primitif 2026

6. Construction de la 3eme Charte ĬƨШÂċƖĦШаШŔŰƣĲƖƻĲŰƣŔŸŰШĬƨШĤƨƖĲċƨШĬќĳƣƨĬĲШStratageo ƚƨƖШũќĳƻċũƨċƣŔŸŰШĬĲШũċШ
Charte 2014-2029

7. Dates et points divers



Hommage 
à Alain Feougier



 

  Retour en images 
octobre / novembre / 

décembre 2025

 



Edition 2025 des 
Castagnades avec le fil 
rouge : Prenez vous au jeu !



Les Castagnades !



La Capsule des Monts de demain 
sôinvite sur le territoire

< Podcast sur lôenqu°te 
CENTRAL PARC de novembre 2025



AccueilĬќƨŰШjournaliste de TERRE 
SAUVAGE pour un large sur les paysages
du Parc 
Partenariatavec ũќ ?Ñ



Marathon créatif
V®g®talisation des cours dô®cole
Les Ollières / Eyrieux



Une nouvelle signalétique
à la Maison du Parc 



Visite du site 
ĬќŔůƓũċŰƣċƣŔŸŰde la 
9èmeƒƨƻƖĲdu 
PARTAGE DES EAUX
avec les 3 artistes 
présélectionnés
Saint-Agrève



Avant première du spectacle
IL NôEST PAS TROP TARD

> VIDEO





Diffusion du film « Quand lôart partage les eaux»

Le cinéaste Gilles Coudert a suivi la création du parcours artistique 
LE PARTAGE DES EAUX depuis ses débuts. 

Dans son film «ÄƨċŰĬШũќċƖƣШƓċƖƣċŊĲШũĲƚШĲċƨǂ», les artistes, des 
scientifiques et les acteurs du projet donnent des clefs de 
ĦŸůƓƖĳőĲŰƚŔŸŰШĲƣШĬќŔŰƣĲƖƓƖĳƣċƣŔŸŰШĬƨШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲШċƨШĦŻƣĳШĬќőċĤŔƣċŰƣƚШ
et de visiteurs qui font part de leurs ressentis.
Durée du film : 52 min

xĲШÂċƖĦШĬĲƚШ~ŸŰƣƚШĬќ ƖĬĿĦőĲШċШċĦƕƨŔƚШċƨƓƖĿƚШĬƨШĦŔŰĳċƚƣĲШũĲƚШ
ĬƖŸŔƣƚШĬĲШĬŔŉŉƨƚŔŸŰШĬƨШŉŔũůШƚƨƖШũќĲŰƚĲůĤũĲШĬĲШƚŸŰШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲЮШ



Diffusion du film « Quand lôart partage les eaux»

Sur demande des communes auprès du Parc
Le Parc peut proposer aux communes qui le souhaitent la mise à 
disposition gracieuse du film  

Conditions  : 
- La présentation doit se faire dans de bonnes conditions de 

projection (possibilité de prêt du matériel par le Parc),
- La projection doit être gratuite,
- La commune ne doit pas posséder de cinéma commercial ou 

de point cinéma régulier et équipé.

Accompagnement :
- La diffusion est organisée ċƻĲĦШũĲШƚŸƨƣŔĲŰШĬĲШũќ ƚƚŸĦŔċƣŔŸŰШĬĲƚШ
Amis du Parc qui assurela présentation et la projection du film,
- Le DVD du film est disponible à la vente à la suite de la projection



Pour les bulletins municipaux 2026
> Panorama 2025 du Parc 


